
 
 

 
 

I- PROGRAMME DE FORMATION 

Dakar, du 19 et 20 Janvier 2018. 

Heure Activités 

1er JOUR : 19  Janvier 2018 

08 - h30 Accueil et enregistrement des participants 

09h -10h 

Identification des modalités de recouvrement ; 

- En fonction de leur caractère, contentieux ou non 

- En fonction de leur caractère individuel ou collectif,  

- En fonction des biens concernés 

- En fonction du statut du débiteur. 

10h30h - 10h45 Pause café 

10h45-11h45 

Optimisation des modalités non contentieuses de recouvrement 

- Quelle Option ?  

o Relances commerciales ? 

 Relances courrier, 

 Relance téléphonique. 

 Relances mixtes,  

 Visites à domicile (professionnel) 

o Les mises en demeures ? 

 Mise en demeure avec lettre simple 

 Mise en demeure par lettre recommandée  

 Mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 Mise en demeure par voie d’huissier 

o Les Modes Alternatifs de Règlement des Conflits (MARC) ? 

 La transaction,  

 La conciliation, 

 La médiation, 

 L’arbitrage, 

11h45 - 12h45 Discussion 

12h45 - 15h Pause déjeuné 

15h - 16h 

Optimisation des modalités contentieuses de recouvrement  

- Option des modalités contentieuses hors voies d’exécution 

 Comment optimiser l’assignation en référé 

 Comment optimiser l’injonction de payer 

NB : Optimisation des deux modalités par identification de leurs difficultés 

procédurales. 

16h  - 16h30 Discussion 



 
 

 
 

2em JOUR : 20 Janvier 2018 

09h - 10h  

 Optimisation du recouvrement par voies d’exécution 

- Quelles options ? 

o Saisies conservatoire, 

o Saisies exécution, 

 Optimisation du recouvrement par détermination de la meilleure 

assiette :  

o Bien meubles corporels,  

(priorité aux véhicules, soldes de comptes bancaires) 

o Salaires et revenus, droits d’associés et valeurs mobilières, 

comptes de titres financiers, 

o Droit immobilier, 

o Biens en coffre fort, 

o Récolte, 

Exemple d’optimisation en cas de saisie attribution de solde de compte 

bancaire et saisie sur valeur mobilière. 

10h - 10h15 Pause café 

10h15 - 12h  Discussion 

12h  -  14h  Pause déjeuné 

14h -15h  

Optimisation du recouvrement en procédures collective d’apurement du 

passif 

 Optimisation du recouvrement en phase de conciliation 

 Stratégies de négociation d’un concordat : 

-  Concordat préventif  

- Concordat de redressement judiciaire 

 Stratégies de recouvrement  de ’’ dividendes’’ de liquidation des 

biens 

15h -16h   Discussion 

16h - 16h30  

 


